
Peut être posée avec 1 ou 2 vantaux ■
Ouverture à 90° ■
Vantail  jusqu’a 2000 mm de longueur  ■
( à définir à la commande)
Poteau pivotant   ■
- H=1145 mm, 140 x 140 mm  
- Base 215 x 215 mm
Barrière en tube Ø42 mm  ■
Panneau Stop ■
Finition peinture époxy jaune manutention ■
Option :   ■
Détecteur d’ouverture et de fermeture  
pour asservissements
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SÉCURISEZ VOS 
QUAIS !

Protégez votre 
personnel

BARRIÈRES DE QUAI PIVOTANTES EXPRESSO BQPI001 / BQPI005

Cette barrière pivotante en acier type BQPI001 permet 
de sécuriser les abords du quai lorsque les portes sont 
ouvertes.  Très robuste, elle est conçue pour résister à 
une utilisation intensive. 

Conforme à la réglementation 

du travail relative à la sécurité du 

personnel  (art. R233.45 et L230.2 

du Code du Travail)

Poteau pivotant 

Barrière manuelle - Type BQPI001

EXPRESSO FRANCE ▪ Votre Partenaire Sécurité depuis 50 ans ▪ www.expresso-france.com



BARRIÈRE PIVOTANTE À VERROUILLAGE ÉLECTRIQUE

Peut être posée avec 1 ou 2 vantaux ■
Détections des positions, ouverte ou fermée  ■
pour asservissement et signalisation
Bouton poussoir d’autorisation d’ouverture  ■
asservie aux autres matériels présents sur 
site ( portes, tables élévatrices, niveleurs ... )
Ouverture manuelle réglable à la pose et  ■
suivant les besoins de 90 à 270 degrés
Barrières enclipsables sur les poteaux,   ■
fabriquées sur mesure
Poteau pivotant H=1100 mm de 140x140  ■
avec embase de 250x250 mm
Bouton poussoir d’autorisation ■
Finition peinture époxy jaune manutention ■

Barrière manuelle à verrouillage 
électrique - Type BQPI005
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STOP AUX  
CHUTES DE QUAI !

Eviter des accidents 
graves ...

Conforme à la réglementation 

du travail relative à la sécurité du 

personnel  (art. R233.45 et L230.2 

du Code du Travail)

EXPRESSO FRANCE ▪ Votre Partenaire Sécurité depuis 50 ans


